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l AVEC DES BUSINESS PLANS QUI NE VISENT QUE LE MARCHÉ LOCAL
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Bac : les résultats attendus pour demain
La ministre de l’Education nationale a fait savoir que

les résultats des épreuves du baccalauréat seront
annoncés au plus tard le 15 juillet. Le département

de l’éducation s’attend, cependant, à ce que les résultats
soient disponibles à partir de demain.  Les 818 518
candidats devront connaître les résultats des épreuves
du bac avant la date fixée. Prévus pour vendredi
prochain, les résultats devraient être annoncés à partir
de demain sur le site électronique de l’Onec.  Rien n’est
encore officiel mais le ministère de l’Education s’attend

à ce que l’Office finalise le travail plus tôt que prévu. Ce
dernier a, en effet, reçu les copies des résultats des
différentes wilayas depuis quelques jours et il est au
stade des dernières retouches, apprend-on. Les
résultats étaient prévus initialement pour le 30 juin
dernier, or, la session du bac 2016 a été exceptionnelle
en raison de l’organisation de deux sessions. Sur les 818
518 candidats, 557 000 ont été contraints de refaire
l’examen entre les 19 et 23 juin dernier en raison d’une
fuite massive des sujets.  La session a été organisée

sous haute surveillance et a mobilisé même les éléments
de l’Armée nationale populaire. L’enquête déclenchée
pour identifier les personnes à l’origine de la fuite a
révélé que des cadres de l’Onec ont été derrière le
scandale. Quatre mis en cause, dont le directeur de
l’Office, sont sous mandat de dépôt. L’annonce en a été
faite le 9 juin dernier par le procureur de la République
près la cour de Sidi M’hamed. Depuis, aucune autre
information n’a été fournie à l’opinion publique. 

Salima Akkouche

l SÉNAT
Bensalah
prend la
défense
de Ghoul 

De l’utilité
des colonies
de vacances

CONTRIBUTION

l Abdelkader Bensalah prend la défense de Amar
Ghoul après sa nomination au Conseil de la

nation au titre du tiers présidentiel, accusant
ceux qui en ont «disserté» de «remettre en cause
des prérogatives constitutionnelles du président
de la République et son droit dans les choix des
personnalités qu’il juge dignes de la qualité de

membre du Conseil de la nation».

Par Abdelhamid Benzerari (P. 8 et 9)
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L’industrie automobile ne
pourra pas rééquilibrer la

balance commerciale
l Faute de marché et de fabricants de composants et sous-ensembles pour l’industrie automobile
naissante, les véhicules made in Algeria montés à partir de kits complets importés ne pèseront rien

dans le rééquilibrage de la balance commerciale, comme souhaité par les autorités publiques. 
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l APRÈS DIX MOIS DE DÉTENTION

Comment
Benhadid a
été libéré

lAprès dix mois de détention, le général Benhadid est enfin libre.
L’homme qui avait accusé le frère du Président Bouteflika et le chef
d’état-major de l’ANP de mener le pays à la ruine a bénéficié d’une
liberté provisoire suite à la dégradation de son état de santé. Ses

avocats ont mené un combat acharné avant d’aboutir à une
victoire dont ils se réjouissent.
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